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(Texte définitif .)

Le Sénat a adopté sans modification , en première
lecture . le projet de loi adopté par l'Assemblée
Nationale , en première lecture , dont la teneur

Article premier.

Les relations financières entre la France et
l'étranger sont libres .
Cette liberté s'exerce selon les modalités pré

vues par la présente loi , dans le respect des enga
gements internationaux souscrits par la France .
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Art . 2 .

Les textes suivants , ainsi que ceux qui les ont
complétés ou modifiés et ceux qui ont été pris
pour leur application, sont abrogés à la date fixée
en exécution du 1 de l' article 7 :

— article premier de la loi du 31 mai 1916 por
tant restriction du droit d' émission de valeurs

mobilières pendant la durée des hostilités ;
— 3 " de l'article 3 du décret-loi du 8 août 1935

réglementant le démarchage ;
— décret du 9 septembre 1939 prohibant ou

réglementant en temps de guerre l'exportation des
capitaux , les opérations de change et le commerce
de l'or ;
— décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs

à l'étranger ;
— ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la

déclaration et au blocage des avoirs en or et des
avoirs à l'étranger ou en devises étrangères ;
— ordonnance du 7 octobre 1944 relative au

dépôt des devises étrangères et des valeurs mobi
lières étrangères conservées sur le territoire
français :
— ordonnance n " 45-85 du 15 janvier 1945 rela

tive au régime des avoirs étrangers en France ;
— ordonnance n " 45-86 du 16 janvier 1945 rela

tive au recensement des avoirs à l'étranger ;
— ordonnance n " 45-87 du 17 janvier 1945 rela

tive au recensement de l'or des devises étrangères
et des valeurs mobilières étrangères conservés en
France ;
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— ordonnance n " 45-1088 du 30 mai 1945 rela
tive à la répression des infractions à la réglemen
tation des changes , à l' exception des articles 3 à 8 ;
— ordonnance n° 45-1554 du 16 juillet 1945

relative au dépôt des devises étrangères et des
valeurs mobilières étrangères conservées sur les
territoires relevant du Ministre des Colonies ;
— ordonnance n " 45-2671 du 2 novembre 1945

relative aux avoirs conservés par des Français
dans des coffres ou dans des paquets clos à
l'étranger ;
— titres III et IV de la loi n° 45-0140 du 26 dé

cembre 1945 relative à certaines conséquences de
la modification des taux de change dans la zone
franc ;
— articles premier, 4 , 5 , 6 et 7 de la loi n° 48-178

du 2 février 1948 portant aménagement de cer
taines dispositions de la réglementation des changes
et , corrélativement, de certaines dispositions fis
cales .

Art . 3 .

Le Gouvernement peut, pour assurer la défense
des intérêts nationaux et par décret pris sur le
rapport du Ministre de l'Économie et des Finances :

1° Soumettre à déclaration , autorisation préa
lable ou contrôle :

a ) Les opérations de change , les mouvements
de capitaux et les règlements de toute nature entre
la France et l' étranger ;

b ) La constitution, le changement de consis
tance et la liquidation des avoirs français à l' étran
ger ;
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c » La constitution et la liquidation des investis
sements étrangers en France ;

ri > L' importation et l' exportation de l'or , ainsi
que tous autres mouvements matériels de valeurs
entre la France et l' étranger ;

2 ' Prescrire le rapatriement des créances sur
l' étranger nées do l' exportation de marchandises ,
de la rémunération de services et , d'une manière
générale , de tous revenus ou produits à l' étranger ;

3 " Habiliter des intermédiaires pour réaliser les
opérations visées au 1 " a et d ci-dessus.

Art. 4.

Sous réserve des dispositions qui précèdent, la
présente loi n' apporte aucune modification au
régime applicable aux importations et aux expor
tations de marchandises , ni à la réglementation en
matière d' assurance , de réassurance et de capita
lisation .

Art . 5.

I. — Quiconque aura contrevenu ou tenté de
contrevenir aux mesures visées à l' article 3 ci-

dessus . soi : en ne respectant pas les obligations de
déclaration ou de rapatriement , soit en n'observant
pas les procédures prescrites ou les formalités
exigées , soit en ne se munissant pas des autorisa
tions requises ou en ne satisfaisant pas aux condi
tions dont ces autorisations sont assorties , sera puni
d'une peine d'emprisonnement de un mois à trois
mois , de la confiscation du corps du délit et d'une
amende égale au minimum à la moitié et au maxi-



muni au double du moulant de la somme sur

laquelle a porte l' infraction ou la tentative d' in
fraction.

I ) - Les dispositions du titre .\ il du Code des
douanes sont applicables à ces infractions sous
réserve du I du présent article et des articles ' ) a 8
précités de l' ordonnance n " 45-1 088 du 30 mai 1945 .

Art C.

Les disposions de la présente loi sont applica
bles dans les Territoires d'Outre-Mer a l' exception
de la Côte française des Somalis qui conserve son
régime particulier

Des décrets pris sur le rapport du Ministre
chargé des Territoires d'Outre-Mer et du .Ministre
de I Economie et des Finances fixeront les condi

tions dans lesquelles les dispositions des articles ' )
et 4 de la présente loi seront appliquées dans ces
territoires.

Art 7 .

I. - Les dispositions de la présente loi prendront
effet à une date qui sera fixée par décret et au plus
lard le 31 janvier 1967

11 — Les infractions aux textes vises à l' article 2 .
commises avant la date d'entrée en vigueur de la
présente loi . demeurent régies par ces textes

Délibéré, en séance publique, a Paris , le 16 dé
cembre 1%(>.

Le Président

Signé Pierre GARET


